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MAIRIE DE SAINT LATTIER 

 
 

PROCES VERBAL DE LA REUNION DU CONSEIL MUNICIPAL 
DU LUNDI 9 SEPTEMBRE 2024 A 19H00 

 
 
Etaient présents :  
M. PAYEN Raymond, Maire, Président de Séance Mme CLUZE Annie, conseillère municipale 
M. BALLOUHEY François, 1er adjoint M.OLLIER-FAURE Frédéric, conseiller municipal 
Mme LANDEFORT Christelle, 2ème adjointe Mme DAUSSY Florence, conseillère municipale 
M. SOTON Emmanuel, 3ème adjoint M. NALLET Jean-Philippe, conseiller municipal 
Mme ACHARD Estelle, 4ème adjoint Mme HOURS Estelle, conseillère municipale 
  
Absents excusés : 
M. RIBEIRO Dominique, conseiller municipal (pouvoir à M. BALLOUHEY François) 
M. TRAVERSIER Richard, conseiller municipal 
 

Elus en exercice : 12 
Quorum nécessaire : 7 

Présents : 10 + 1 pouvoir 
Quorum atteint 

 

Secrétaire de séance :  
Madame LANDFORT Christelle a été désignée secrétaire de séance 
 
Approbation du procès-verbal de la dernière séance : 
Monsieur le Maire soumet au vote le procès-verbal de la séance du 10 juin 2024.   
Le procès-verbal est approuvé à l’unanimité.  
 
 

SEANCE n° 09-2024 - DELIBERATION N° 01 : Création d’un poste d’Adjoint technique principal de 1ère classe.  
 

Le Maire rappelle à l’assemblée que conformément à l’article 34 de la loi du 26 janvier 1984, les emplois de 
chaque collectivité ou établissement sont créés par l’organe délibérant de la collectivité ou de 
l’établissement.  
 
Il appartient donc au Conseil Municipal de fixer l’effectif des emplois à temps complet et non complet 
nécessaires au fonctionnement des services, même lorsqu’il s’agit de modifier le tableau des emplois pour 
permettre des avancements de grade. En cas de suppression d’emploi, la décision est soumise à l’avis 
préalable du Comité Technique Paritaire. 
 
Considérant l’ancienneté acquise par un agent titulaire lui permettant un avancement de grade, Monsieur le 
Maire propose à l’assemblée la création d’un poste d’adjoint technique territorial principal de 1ère classe, 
avec effet rétroactif au 26/03/2024, à temps non complet, à raison de 33.83 heures hebdomadaires. 
 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, décide de : 
- créer un emploi d’adjoint technique territorial principal de 1ère classe à compter du 26/03/2024, 

emploi permanent à temps non complet à raison de 33.83 heures hebdomadaires. 
- Charge le Maire d’effectuer toute démarche nécessaire pour l’application de cette décision et le 

démarrage de cette mission de maîtrise d’œuvre.  
Vote :   

Pour :  9 + 1 
Contre :  0 

Abstention : 1 
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SEANCE n° 09-2024 : Avis sur l’embauche d’un agent technique.  
 
Proposition de recruter ½ équivalent temps plein (ETP) en CDD à l’échéance printemps 2025 ou déléguer les 
travaux à une entreprise.  
Optimiser certaines zones pour avoir moins d’entretien, prioriser les activités en fonction de la saison ou du 
degré d’urgence.  
 
 
SEANCE n° 09-2024 - DELIBERATION N° 02 : Choix des entreprises pour les travaux d’aménagement du 
quartier Les Fauries.  
 
Monsieur le Maire rappelle la consultation concernant la tranche 1 des travaux d’aménagement du quartier 
Les Fauries, décomposée en 2 lots :  

- Travaux sous la RD 1092  
- Travaux parking.  

 
Pour chaque lot, 2 critères de jugement ont été établis : Prix (70%) et Valeur technique (30%). 
 
Au terme de l’analyse des offres réalisée par le maître d’œuvre Alp’études, le classement suivant a été établi : 
 

LOT 1 : 
TRAVAUX 

SOUS LA RD 
1092 

Prix Note prix 
Note 

pondérée 
70% 

Note 
valeur 

technique 

Note 
pondérée 

30% 
Total 

€ HT Sur 20 Sur 20 Sur 20 Sur 20 Sur 20 

TOUTENVERT 148 347.50 20 14 20 6 20 

CHAMBARD 150 005.68 19.78 13.85 20 6 19.85 

 
 

LOT 2 : 
TRAVAUX 
PARKING 

Prix Note prix 
Note 

pondérée 
70% 

Note 
valeur 

technique 

Note 
pondérée 

30% 
Total 

€ HT Sur 20 Sur 20 Sur 20 Sur 20 Sur 20 

TOUTENVERT 82 724.00 20 14 20 6 20 

TERIDEAL 112 467.50 14.71 10.30 19.5 5.85 16.15 

 
Monsieur le Maire propose de retenir les entreprises ayant obtenu les meilleures notes, à savoir :  

- LOT 1 : entreprise TOUTENVERT dont l’offre s’élève à 148 347.50 € HT 
- LOT 2 : entreprise TOUTENVERT dont l’offre s’élève à 82 724.00 € HT 

 
Pour la réalisation du mur mitoyen entre les Berges et M. Pellegrin, il propose de retenir l’entreprise Rollan 
construction pour un montant de 15 994.79 € HT. Ce devis est hors marché.  

 
Le Conseil municipal, après avoir entendu cet exposé et après en avoir délibéré : 

- Décide de retenir les propositions de TOUTENVERT pour les 2 lots,  
- Décide de retenir le devis de ROLLAN CONTRSUCTION pour le mur mitoyen,  
- Charge le Maire d’effectuer toute démarche nécessaire pour l’application de cette décision et le 

démarrage de ces travaux.  
Vote :   

Pour :  9 + 1 
Contre :  0 

Abstention : 1 
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SEANCE n° 09-2024 - DELIBERATION N° 03 : Adhésion au contrat-groupe du CDG38 pour le contrat de 
prévoyance.  
 
Vu le Code général de la fonction publique : articles L 827-1 et suivants relatifs à la protection sociale 
complémentaire ; 
Vu le Code général de la fonction publique : articles L 221-1 et suivants relatifs à la négociation et accords 
collectifs ; 
Vu le décret n° 2011-1474 du 8 novembre 2011 relatif à la participation des collectivités territoriales et de 
leurs établissements publics au financement de la protection sociale complémentaire de leurs agents et les 
quatre arrêtés d’application du 8 novembre 2011 ; 
Vu le décret n° 2022-581 du 20 avril 2022 relatif aux garanties de protection sociale complémentaire et à la 
participation obligatoire des collectivités territoriales et de leurs établissements publics à leur financement ;  
Vu l’accord collectif national du 11 juillet 2023 ;  
Vu la délibération du 11 juillet 2024 du conseil d’administration du centre de gestion de l’Isère attribuant la 
convention de protection sociale complémentaire ;  
Vu la convention de participation signée entre le Centre de gestion de l’Isère et Collecteam / Allianz Vie en 
date du 31 juillet 2024 ;   
Vu la délibération du Conseil municipal en date du 4 mars 2024 décidant de donner mandat au CDG38 pour 
mener la consultation ;  
Vu l’avis du comité social territorial du 2 juillet 2024, pris sur la base de l’article 4 du décret n°2011-1474 
précité ;  
 
Considérant qu’à partir du 1er Janvier 2025, le les employeurs publics territoriaux devront contribuer au 
financement des garanties d’assurance de protection sociale complémentaire « prévoyance » (incapacité de 
travail, invalidité, inaptitude ou décès) pour un montant minimum de 7 € brut mensuel. 
 
Aux termes de l’article L827-7 du Code général de la fonction publique, les centres de gestion ont l’obligation 
de conclure une convention de participation pour le compte des collectivités et établissements de leur ressort 
qui le demandent.  
 
Considérant que les centres de gestion concluent des conventions de participation, pour le compte des 
collectivités territoriales et de leurs établissements publics afin de couvrir leurs agents, au titre de la 
protection sociale complémentaire.  
 
En tant qu’établissement mutualisateur, le CDG38 propose un nouveau contrat groupe qui entrera en vigueur 
le 1er janvier 2025, pour une durée de six ans, le prestataire retenu étant le groupement COLLECTEAM – 
ALLIANZ Vie.  
 
Les collectivités territoriales et établissements publics peuvent désormais adhérer à la convention de 
participation proposée par le CDG38. 
 
Il revient ensuite à chaque agent de décider d’adhérer à titre individuel au contrat-groupe « prévoyance » 
sans questionnaire médical et sans délai de stage.  
 
Participation financière de l’employeur 
L’adhésion à la convention de participation proposée par le Centre de gestion est conditionnée au versement 
d’une participation financière versée aux agents ayant adhéré individuellement au contrat proposé. L’aide 
financière mensuelle doit être au minimum de 7 € bruts mensuels.  
 
Garanties proposées et montant des cotisations associées 
Pour rappel, les garanties proposées correspondent à celles figurant dans l’accord national du 11 juillet 2023 
signé entre les associations représentatives des employeurs de la FPT et les organisations syndicales 
nationales. Elles sont détaillées ci-dessous, pour les employeurs de moins de 1 000 agents : 
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Considérant l’intérêt de proposer aux agents une couverture prévoyance de qualité et solidaire, 
 
À l'unanimité des membres présents, le Conseil municipal après avoir délibéré, décide :   

- D’adhérer à la convention de participation pour le risque « Prévoyance » conclue entre le Centre de 
gestion de l’Isère et le groupement COLLECTEAM/ALLIANZ VIE, à compter du 1er janvier 2025 ; 

- D’accorder sa participation financière aux fonctionnaires titulaires et stagiaires ainsi qu’aux agents 
contractuels de droit public et de droit privé de la collectivité en activité ayant adhéré au contrat 
attaché à la convention de participation portant sur le risque « Prévoyance » ;  

- De fixer le niveau de participation financière de la collectivité à hauteur de 10 € brut par agent et par 
mois pour chaque agent adhérant au contrat découlant de la convention de participation ;   
L’autorité territoriale précise que cette participation est attachée à la convention de participation et 
ne peut être versée dans le cas de contrats individuels souscrits auprès de prestataires labellisés. 

- D’autoriser le Maire à signer toutes les pièces afférentes à l’adhésion de la commune à la convention 
de participation pour la prévoyance.  

Vote :   
Pour :  10 + 1 

Contre :  0 
Abstention : 0 

 

SEANCE n° 09-2024 - DELIBERATION N° 04 : Convention de fonctionnement du service de restauration 
scolaire 2024-2025. 

 
La mise en place des restaurants scolaires implique que le service soit organisé par les communes de manière 
indirecte afin d’assurer auprès des élèves la distribution de repas qui répondent aux exigences de sécurité et 
d’équilibre alimentaire.  
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La restauration scolaire étant un service public à la charge des communes, pour pouvoir déléguer ce service 
à une association, il est nécessaire d’établir une convention entre les parties. 
 
Le projet de convention est joint en annexe. Il décrit, entre autres, le rôle de chacune des parties, le 
fonctionnement du service, le prix des repas, la participation financière de la commune.  
 
Après avoir entendu l’exposé du Maire, le Conseil municipal décide à l’unanimité : 

- De déléguer l’organisation de la restauration scolaire à l’association de la cantine,  
- D’autoriser le Maire à signer la convention jointe pour l’année scolaire 2024-2025, et tous autres 

documents nécessaires à l’application de cette décision.  
Vote :   

Pour :  10 + 1 
Contre :  0 

Abstention : 0 
 

SEANCE n° 09-2024 - DELIBERATION N° 05 : Convention de participation financière liée à la formation au 
portail Fast-actes de Docaposte.  

 
La commune de Saint-Lattier avait recours jusqu’au 01/01/2024 à des outils de dématérialisation mutualisés, 
fournis par le Centre de gestion de l’Isère, notamment moyens d’authentification, signature électronique, 
transmission au contrôle de légalité, plateforme de marchés publics. Le CDG38 a mis fin à cette prestation 
au 31/12/2023. 
 
Dans l’objectif de développer la politique de mutualisation des services, des ressources et des projets, la 
communauté de communes s’est proposée pour trouver des solutions de remplacement.  
 
La plateforme Fact-Actes de la société Docaposte a été retenue pour la transmission des actes au contrôle 
de légalité. Cet éditeur répond à un certain nombre de critères fixés en amont de la consultation : fiabilité de 
la solution proposée, éditeur connu et durable, solution adaptée aux collectivités de toutes strates, 
assistance technique et capacité de formation.  
 
La commune de Saint-Lattier a fait le choix de souscrire à la plateforme Fast-Actes de Docaposte retenue par 
la communauté de communes. Cela a permis de bénéficier non seulement d’un tarif de groupe mais 
également de mutualiser les frais de formation.  
 
Le coût d’une formation s’élèvait à 624 € TTC pour 8 personnes, soit 78 € TTC par personne. Un agent de la 
commune a participé en janvier 2024 à une session de formation. Le coût ayant été pris en charge par Saint-
Marcellin Vercors Isère communauté, il convient de leur rembourser le coût de cette formation. Pour cela, la 
convention de refacturation jointe en annexe a été établie.  
 
Le Conseil municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité :  

- Approuve la démarche de Saint-Marcellin Vercors Isère communauté,  

- Valide les termes de la convention de refacturation,  

- Autorise M. Le Maire à signer la convention et tout document nécessaire à l’application de cette 
décision.  

Vote :   
Pour :  10 + 1 

Contre :  0 
Abstention : 0 

 

SEANCE n° 09-2024 - DELIBERATION N° 06 : Convention avec le Département de l’Isère relative à la création 
et à la gestion de nouvelles boucles cyclotouristiques sur la commune de Saint-Lattier.  
 
En 2016, un référentiel national définissant la « cotation de la difficulté des itinéraires de tourisme à vélo » 
est paru afin d’uniformiser le niveau des itinéraires cyclables à l’échelle nationale. Avant la parution de ce 
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guide, le Département de l’Isère avait jalonné 21 boucles cyclotouristiques réparties sur tout le département. 
La définition du niveau de difficulté de ces itinéraires cyclables étant devenue obsolète, le Département a 
donc décidé de revoir son offre de boucles cyclotouristiques.  
 
La commune de Saint-Lattier est traversée par les boucles n° 2 et n° 5, dénommées « circuit de Saint-
Marcellin aux portes du Vercors » et « circuit de Saint-Antoine », d’une longueur totale de 43 km et 49 km, 
qui empruntent à la fois le réseau routier départemental et communal, en et hors agglomération et dont le 
niveau de difficulté est classé comme « facile » et « difficile ». Ces boucles empruntent 1.15 km et 5.4 km de 
voirie communale. 
 
La convention, jointe en annexe, a pour objet de préciser les obligations particulières de la commune et du 
Département concernant :  

- L’autorisation d’implantation des panneaux nécessaires au jalonnement sur le domaine public 
communal ; 

- La définition des modalités d’organisation pour la mise en place des boucles n° 2 et n° 5 ; 

- Les modalités ultérieures de gestion et d’entretien de cet itinéraire.  
 
Le Conseil municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité :  

- Valide les termes de la convention présentée en annexe,  

- Autorise M. le Maire à signer la convention relative à la création et à la gestion de nouvelles boucles 
cyclotouristiques sur la commune de Saint-Lattier avec le Département de l’Isère. 

-  
Vote :   

Pour :  10 + 1 
Contre :  0 

Abstention : 0 
 

SEANCE n° 09-2024 - DELIBERATION N° 07 : Renouvellement de la convention de fourrière avec le Refuge 
des Bérauds.  
 
Monsieur le Maire expose au Conseil municipal que l’association fourrière « Refuge des Bérauds », basée sur 
Romans-sur-Isère, accueille les chiens et chats errants ou saisis sur la voie publique, dans les champs et les 
bois. 
 
Monsieur le Maire rappelle que la commune avait signé une convention avec le Refuge des Bérauds et que 
celle-ci prend fin au 31/12/2024.  
 
La convention n’étant pas renouvelable par tacite reconduction, une nouvelle convention est proposée pour 
une durée de 3 ans à compter du 01/01/2025 (ANNEXE 4). 
 
Le tarif fixe pour 3 ans reste inchangé : 1.14 € par habitant et par an. Le règlement de la prestation fourrière 
a pour échéance le 30 juin de chaque année. 
 
Après avoir délibéré, le conseil municipal décide : 

- De confier à l’association fourrière du Refuge des Bérauds, le soin d’assurer les obligations de cette 
fourrière pour un montant annuel de : 1442 habitants x 1.14 € = 1 643.88 € ; 

- D’autoriser Monsieur le Maire à signer la convention et tout autre document nécessaire.  
 

Vote :   
Pour :  10 + 1 

Contre :  0 
Abstention : 0 
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SEANCE n° 09-2024 - DELIBERATION N° 08 : Soutien financier à Radio Sud Grésivaudan. 
 
Radio Sud Grésivaudan est un média associatif, qui œuvre chaque jour à la mise en lumière de notre territoire 
à travers l’information, l’éducation et la promotion de la vie locale.  
 
Pour permettre la continuité de leurs actions, Radio Sud Grésivaudan sollicite le soutien financier des 
communes du territoire. Cette contribution, sous forme d’adhésion, fixée à 200 € les aide à couvrir une partie 
de leurs frais de fonctionnement et à poursuivre leurs initiatives locales.  
 
La radio a récemment obtenu une fréquence FM définitive grâce à l’ARCOM, qui sera opérationnelle à 
l’automne 2024.  
 
Radio Sud Grésivaudan souhaite enrichir son contenu pédagogique, notamment à travers des ateliers en 
milieu scolaire. Des rencontres avec les acteurs du milieu associatif et les collectivités seront prochainement 
organisés afin de renforcer leur collaboration.  
 
Après avoir délibéré, le Conseil municipal décide à l’unanimité de soutenir les actions de Radio Sud 
Grésivaudan en versant une contribution de 200 € au titre de l’année 2024. 

Vote :   
Pour :  10 + 1 

Contre :  0 
Abstention : 0 

 

SEANCE n° 09-2024 : Raccordement de la source des Fauries à la maison Bonfils.  
 

Les travaux de raccordement de la source des Fauries ont été réalisés par l’entreprise Toutenvert. Désormais, 
il convient de raccorder la maison Bonfils à cette source, conformément au droit d’eau perpétuel dont 
bénéficie cette habitation suite à une délibération du 04/02/1938. 
 
Sur les conseils de Maître Capelli, il conviendrait de refaire un acte notarié avec les nouveaux propriétaires 
pour réactualiser les conditions de desserte, d’usage, d’entretien, débit, tracé, etc. afin de mettre à jour un 
accord qui date de 1938.  
 
 

SEANCE n° 09-2024 : Création d’un fonds d’urgence Vallée du Vénéon par le Département de l’Isère.  
 
Dans la nuit du 20 au 21 juin 2024, des pluies torrentielles se sont abattues sur le massif de l’Oisans et des 
Ecrins. Corrélées à la probable vidange d’une poche d’eau issue de la fonte du glacier de Bonne Pierre, elles 
ont provoqué une crue historique des torrents des Etançons et du Vénéon entraînant d’importants dégâts 
sur les communes de Bourg d’Oisans, Venosc et Saint-Christophe-en-Oisans, et causé la destruction du 
hameau de la Bérarde.  
  
Depuis la première heure, le Département de l’Isère est pleinement mobilisé auprès des habitants et des élus 
des trois communes concernées. Au-delà de la réalisation en urgence d’un accès provisoire pour pallier les 
destructions de la chaussée de la RD530 et de la reconstruction de cette dernière, un fonds de concours à 
destination des trois communes sinistrées a été créé, porté par le Département de l’Isère. 
  
Ouvert à toutes les collectivités de France, ce fonds de concours interviendra en tant qu’enveloppe 
supplémentaire au fonds d’urgence annoncé par l’Etat et permettra, aux collectivités qui le souhaitent, 
d’exprimer leur solidarité avec les habitants de la vallée du Vénéon.  
 
Le Conseil municipal décide de ne pas participer pour le moment car le Département a déjà lui-même versé 
la somme de cinq millions d’euros au fonds de concours. 
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SEANCE n° 09-2024 : Demande d’entretien des étangs des Pinets par la commune.  
 

Monsieur Nick Crane sollicite l’aide de la commune pour entretenir les étangs des Pinets. Il explique que ce 
petit domaine est apprécié par la population. Le propriétaire a connu des ennuis de santé consécutifs à 
l’entretien de cette zone. Par ailleurs, la charge de travail du paysagiste qui intervenait une fois par an pour 
couper la végétation ne lui permet plus d’intervenir. 
 
C’est pourquoi, Monsieur Crane demande à la commune si elle pourrait apporter son aide en échange d’un 
don annuel. Le travail demanderait quelques heures avec le tracteur deux fois par an. 
 
Le Conseil municipal refuse de donner une suite favorable à cette demande car il s’agit d’un terrain privé.  
 
SEANCE n° 09-2024 : Travaux prévisionnels 2024-2026. 
 
Le Conseil municipal a validé les projets suivants, dont certains sont déjà engagés puisqu’ils avaient été votés 
lors du budget primitif 2024 :  

- Aménagement quartier les Fauries : 617 200 € HT 
- Réhabilitation logement de la Cure : 65 200 € HT 
- Peinture logement Mme Blanc : 7 000 € HT 
- Etanchéité terrasse cantine : 10 000 € HT 
- Vestiaires foot : 344 742 € HT 
- Réhabilitation du site de l’ancienne école de La Baudière et aménagement des espaces publics : 

2 145 000 € HT 
- Rénovation monuments aux Morts : 10 300 € HT 
- Aire de jeux Village et Baudière : 67 000 € HT 
- Chaudière bois école : 110 000 € HT 
- Programme triennal d’entretien de la voirie : 150 000 € HT.  

 
 

Le prochain Conseil municipal se tiendra le lundi 7 octobre 2024 à 18h30, avec présentation par l’Ageden 

du projet de chaufferie bois.  

 

L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 22h20. 
 
La secrétaire,        Le Maire, 
Christelle LANDEFORT       Raymond PAYEN 
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CONVENTION DE FONCTIONNEMENT 
DU SERVICE DE RESTAURATION SCOLAIRE 

 
 

Entre les soussignés 
 

La mairie de Saint-Lattier, dont le siège social est situé 5 place du Souvenir Français - 38840 SAINT-LATTIER, 
représentée par son Maire, Monsieur Raymond PAYEN, habilité par délibération du Conseil municipal en date 
du 9 septembre 2024 à contracter la présente convention,  
 

ET 
 

L’association de la cantine scolaire de Saint-Lattier, association loi 1901, dont le siège social est situé Mairie 
– 38840 SAINT-LATTIER, représentée par son Président en exercice, Monsieur Sylvain RIOLO, habilité à cet 
effet, 
 
 

Il est convenu ce qui suit : 
 
Préambule :  
La mise en place des restaurants scolaires implique que le service soit organisé par les communes de manière 
indirecte afin d’assurer auprès des élèves la distribution de repas qui répondent aux exigences de sécurité et 
d’équilibre alimentaire. 
 
 
Article 1 : Objet de la convention.  
Par la présente convention, la commune de Saint-Lattier délègue le service de restauration scolaire de son 
école à l’association de la cantine scolaire, constituée à cet effet et déclarée en Préfecture de l’Isère sous le 
n° W381003818.  
 
La présente convention a donc pour objet de préciser le fonctionnement du service de restauration scolaire 
de l’école de Saint-Lattier. 
 
 
Article 2 : Responsabilité.  
La restauration scolaire est un service public de compétence communale : il reste sous la responsabilité de 
la commune de Saint-Lattier.  
 
Article 3 : Locaux.  
La commune de Saint-Lattier met à disposition de l’association de la cantine scolaire des locaux adaptés à la 
préparation des repas et au service de restauration des enfants. 
 
La commune assure l’entretien et la maintenance de ces locaux et prend en charge les frais de 
fonctionnement associés (assurance, eau, électricité, chauffage, achat et entretien de matériel, lutte contre 
les nuisibles). 
 
 
Article 4 : Préparation des repas.  
Les repas sont préparés par du personnel employé et rémunéré par l’association de la cantine scolaire.  
Ils sont servis par une équipe composée de personnel communal et rémunéré par la commune.  
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Article 5 : Surveillance.  
La surveillance des élèves dans la salle de restauration et dans la cour d’école est assurée par du personnel 
communal. La surveillance reste sous la responsabilité de la commune.   
 
 
Article 6 : Prix des repas.  
L’association de la cantine scolaire établit un budget équilibré. Les choix budgétaires visent à maintenir le 
coût du repas à un prix permettant à toutes les familles d’utiliser ce service.  
 
Le prix du repas est fixé par l’association, après discussion avec la commune.  
Pour l’année scolaire 2024-2025, le prix unitaire du repas payé par les familles est arrêté à 4.40 €. 
 
L’association de la cantine scolaire est chargée de vendre les repas et de percevoir directement la 
contribution des familles. 
 
 
Article 7 : Fonctionnement et relation.  
Une réunion de concertation entre le bureau de l’association de la cantine scolaire et la commune sera 
programmée au moins une fois par an et à chaque fois qu’il y aura un besoin particulier, afin de gérer les 
éventuelles difficultés de fonctionnement.  
 
 
Article 8 : Engagement.  
La commune et l’association de la cantine scolaire s’engagent à faire toutes les démarches administratives 
que la législation et la réglementation en matière de restauration collective imposent.  
 
 
Article 9 : Hygiène. 
La commune s’engage à missionner un bureau de contrôle spécialisé en hygiène des structures de 
restauration collective. L’association de la cantine scolaire s’engage à suivre les prescriptions et 
recommandations du prestataire désigné par la commune.  
 
 
Article 10 : Participation financière de la commune.  
Afin de garantir l’équilibre financier du service de restauration scolaire, la commune de Saint-Lattier versera 
une subvention de fonctionnement annuelle définie par le Conseil municipal à l’association de de la cantine 
scolaire.  
 
 
Article 11 : Durée et prise d’effet de la convention.  
La présente convention est valable pour l’année scolaire 2024-2025 : elle prend effet à compter du 
2 septembre 2024 jusqu’au 4 juillet 2025. Elle sera reconduite au début de chaque année scolaire afin de 
prendre en compte des éventuelles modifications.  
Elle pourra cependant être dénoncée par l’une ou l’autre des parties par lettre recommandée avec accusé 
de réception, ou remise en mains propres contre signature, à l’issue d’un préavis de 3 mois. 
 
 
 
Fait en 2 exemplaires, à Saint-Lattier, le 9 septembre 2024. 
 
 
Pour la mairie de Saint-Lattier,      Pour l’association de la cantine,  
Le Maire, M. Raymond PAYEN.      Le Président, M. Sylvain RIOLO. 
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Département de l’Isère        Publié sur le site internet de  
Mairie de SAINT LATTIER        la commune le 23/09/2024 
 
 
 

CONSEIL MUNICIPAL DU 9 SEPTEMBRE 2024 A 19H00 
LISTE DES DELIBERATIONS 

 
 
 

N° de  
délibération 

Objet 
Approbation  

ou rejet 

 Approbation du procès-verbal de la séance du 10 juin 2024. Approuvé 

DCM-09-2024-01 
Création d’un poste d’Adjoint technique territorial principal de 1ère 
classe. 

Approuvé 

DCM-09-2024-02 
Choix des entreprises pour les travaux d’aménagement du quartier 
Les Fauries. 

Approuvé 

DCM-09-2024-03 
Adhésion au contrat-groupe du CDG38 pour le contrat de 
prévoyance.  

Approuvé 

DCM-09-2024-04 
Convention de fonctionnement du service de restauration scolaire 
2024-2025. 

Approuvé 

DCM-09-2024-05 
Convention de participation financière liée à la formation au 
portail Fast-actes de Docaposte. 

Approuvé 

DCM-09-2024-06 
Convention avec le Département de l’Isère relative à la création et 
à la gestion de nouvelles boucles cyclotouristiques sur la commune 
de Saint-Lattier. 

Approuvé 

DCM-09-2024-07 
Renouvellement de la convention de fourrière avec le Refuge des 
Bérauds. 

Approuvé 

DCM-09-2024-08 Soutien financier à Radio Sud Grésivaudan. Approuvé 

 

 


